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Une année académique se termine et pour la première 
fois de son histoire, notre école va délivrer des diplômes 
de bachelier en comptabilité. Cette évolution importante 
traduit la reconnaissance par les autorités de tutelle 
non seulement de la qualité de nos programmes mais 
également de la qualité de nos professeurs.
En cette fin d’année, je tiens tout particulièrement à 
rappeler à nos élèves que la CBCEC Liège n’est pas 
qu’une école supérieure de comptabilité mais aussi 
une Union professionnelle dont ils sont automati-
quement membres tant qu’ils  restent l’un de nos 
étudiants. Par après, ils doivent concrétiser cette 
adhésion en s’acquittant d’une petite cotisation. 
Notre Union professionnelle regroupe tout profes-
sionnel du chiffre, qu’il soit comptable, expert-
comptable, conseiller fiscal ou réviseur, et certains de 
ces membres sont actifs dans diverses commissions 
au sein des différents instituts. Il est donc clair que 
plus la CBCEC comptera de membres, plus elle sera 
écoutée. Dès lors,  restez à la  CBCEC  Liège, non 
plus en tant qu’étudiant mais en tant que  membre de 
l’union professionnelle.
Depuis le 23 janvier 2009, le Conseil National de 
l’IPCF avait retiré sa confiance en son Président, 
Madame Maria Ploumen, Vice-Présidente, assurant 
ainsi l’intérim. Le 24 avril 2009, une fumée blanche 
est apparue Avenue Legrand, annonçant ainsi la 
nomination de M Etienne Verbraeken en tant que 
Président de l’IPCF. Dans un contexte difficile, nous 
sommes convaincus que cette nomination saura 
apporter le calme et la confiance nécessaires au 
fonctionnement de l’IPCF. Félicitations et bon travail 
Monsieur le Président ! 
Le 05 mai dernier s’est tenu à Bruxelles le premier 
«Forum for the Future» qui fut une belle vitrine pour 

notre profession. Cette manifestation  a sans aucun 
doute mis en évidence que le professionnel du chiffre 
est un acteur privilégié de la vie des entreprises et 
par conséquent de la vie économique et qu’il doit être 
considéré comme un partenaire.

Je salue également le départ à la retraite (bien 
méritée) du doyen de nos professeurs et mémoire 
vivante de la CBCEC, Monsieur Jacques Puissant, 
expert-comptable et « jeune » diplômé de la CBCEC 
Liège.

Jacques a été secrétaire de notre école de 1975 
à 1978, puis professeur, en reprenant le cours de 
comptabilité de banque de M. Jean-François Grisard, 
et ensuite le cours d’opérations bancaires et politi-
ques monétaires de M. Léon Debaty. Vous avez bien 
compté, cela fait 30 années de cours à la CBCEC !

C’est le spécialiste du crédit documentaire,  du crédit 
d’acceptation et de la «traite bleue». Il a  fait toute sa 
carrière dans le monde bancaire et connait par cœur 
les accords de Bretton Woods et autres serpents 
monétaires.  Jacques a toujours répondu présent 
lorsque la direction avait besoin de renfort, y compris 
pour aller boire un verre avec les étudiants,  bien qu’il 
soit diacre du diocèse de Liège !

Bon repos Monsieur le professeur !

A quelques jours du mois de juillet, je m’en 
voudrais de ne pas vous souhaiter de bonnes 
vacances bien méritées …

Yves DRAPIER

Président 
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